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➢ La présentation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Dans le cadre de sa mission d'accompagnement des jeunes sortis du système 
scolaire, la MLMC met en œuvre une approche globale et partenariale pour 
soutenir leur insertion. 
Les actions menées s’articulent autour de quatre axes majeurs : 

• Accueil, information et accompagnement personnalisé des jeunes dans la 
construction et la mise en œuvre de leur parcours professionnel, 

• Prise en compte des freins à l’insertion sociale, en apportant des réponses 
concrètes aux problématiques de vie quotidienne (logement, santé, 
mobilité, accès aux droits...), 

• Mobilisation des acteurs du territoire (associations, entreprises, 
structures éducatives) autour d’une dynamique de co-construction au 
service de la jeunesse, 

• Mise en place d’actions spécifiques et ciblées, en réponse aux besoins 
repérés parmi le public accueilli. 

Ces interventions s’inscrivent dans une logique de proximité, de continuité et de 
co-responsabilité avec l’ensemble des partenaires du territoire. 

 
Mission Locale de Moselle Centre 

44 Boulevard de Lorraine 
57500 SAINT-AVOLD 

 
 03 87 93 97 27 

 mlmc@wanadoo.fr 

 https://www.mlmc.fr 
 www.facebook.com/mlmc57 

 
 

Favoriser l’insertion 
sociale et professionnelle 
des jeunes de 16 à 25 ans

http://www.facebook.com/mlmc57
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➢ L’organisation 
 
 
 
 
 

En 2024 son bureau est composé de :  
 

M. Salvatore COSCARELLA             (Président) 
M. Didier ZIMNY                                     (Président délégué)  
M. Pierrot MORITZ                                (1er Vice-Président) 
Mme Nathalie DREXLER                    (2e Vice-Présidente)  
M. Bernard COLBUS                            (3e Vice-Président) 
Mme Florence COSCARELLA         (Trésorière) 
M. Christian STINCO                           (Trésorier adjoint) 
Mme MAGRAS Ginette                       (Secrétaire)  
Mme Vincente FISCH                         (Secrétaire adjointe) 

 

L’équipe de la MLMC
 
Directeur : M. Michael RIPART 
Directrice Adjointe :  Mme Sophie HEINEN 
Responsable Administrative et Financière : Mme Céline FUNENBERGER 
 Mme Joanne GOEURY 
Secrétariat :  Mme Anais DISTLER 
 Mme Claire WAGNER 
 
Conseillers en Insertion Sociale et Professionnelle 
Mme Kenza AIT OUARAB Mme Jessica BARNA  
M. Xavier BOCK Mme Cathia CICHOWLAS 
Mme Carole DORY Mme Laurence EGLOFF 
M. Adam FUCHS M. Gérôme GARNIER 
M. Patrick GLOMP M. Christophe HAITE 
M. Hocine HAMDOUD M. Lionel HOFFMANN 
Mme Antoinette KARPP Mme Sabrina LICATA 
M. Cyrille PAQUIER Mme Céline PINCHART 
Mme Christine PRESSMANN Mme Audrey STELMASZYK 
M. Manuel WEBER Mme Turkan YILMAZ 
   
   
   
   
    
 
 

La gouvernance
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➢ Les Financements 
 

 
 
 

La répartition des financements 
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➢ Les Chiffres Clés 2024 
 
 
2024 c'est :  
 

14 lieux d'accueil  
46 ½ journées de permanence par semaine 

 
532 jeunes nouveaux inscrits 

1 831 jeunes accueillis en face à face 
2815 jeunes suivis 

 
70 400 contacts 

dont 17 066 entretiens 
 

2 626 situations démarrées 
dont  2073 contrats de travail 

65 entrées en alternance 
61 contrats de bénévolat 
205 entrées en formation 
259 stages en entreprise  
48 retours en scolarité 
 

818 jeunes en diagnostic approfondi 
210 nouveaux accompagnements PACEA 

306 entrées en Contrat d'Engagement Jeune 
 

1 418 077 € d'allocation CEJ PACEA PIAL versée 
 

                          31 891 € d'aides FAJ accordées 
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➢ L’accompagnements et les Dispositifs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Bilan d’activités 2024 MLMC 
 

- 7 - 
 

➢ Le Bilan Associatif 
 

Les contacts et services 
 

• Le premier contact  
Les jeunes se présentent à la MLMC soit de leur propre initiative, soit sur 
recommandations émanant principalement de France Travail, d'amis ou de leur famille. 
Ils sont reçus sur rendez-vous par un conseiller, et sont également accueillis lorsqu’ils 
se présentent spontanément. Les conseillers de la MLMC accueillent le public au siège 
et dans les permanences décentralisées. Les rendez-vous sont privilégiés, mais afin de 
répondre aux mieux aux demandes tous les jeunes, l'accueil immédiat reste possible. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• L’accompagnement et les services 
Lors des entretiens, le conseiller établit un diagnostic complet. Ce dernier permet 
ensuite de définir et de mettre en œuvre un plan d’accompagnement et un projet 
professionnel pour chaque jeune accompagné, selon ses besoins spécifiques. 
Après validation du projet professionnel le jeune est orienté vers la formation souhaitée 
ou vers des offres de contrats en alternance sur les métiers recherchés. 
Des dispositifs spécifiques permettent d’apporter aux jeunes des aides financières en 
cas de besoin. Si l’insertion directe est possible, en fonction des compétences et 
diplômes, des offres d’emploi sont transmises. 
Afin de permettre aux jeunes de faciliter leur insertion sociale et professionnelle, la 
MLMC organise régulièrement des ateliers, informations collectives et évènements... 
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Les jeunes accueillis 
 
En 2024, 1 831 jeunes ont été accueillis en face-à-face à la Mission Locale de Moselle 
Centre (MLMC). Ce chiffre reste stable par rapport aux années précédentes. 
Le profil des jeunes accompagnés est relativement homogène : 

• 94 % sont de nationalité française ; 
• 44,8 % ont entre 22 et 25 ans ; 
• 94 % sont célibataires, 
• 95 % n’ont pas d’enfants ; 
• 73,6 % vivent encore chez leurs parents. 

En termes de qualification, 36 % des jeunes sont sans diplôme. 
Concernant leur situation socio-économique : 

• 12 % résident en Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) ; 
• 3,16 % sont bénéficiaires du RSA ; 
• 4,53 % disposent d’une Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 

Handicapé (RQTH). 
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Les nouveaux inscrits 
 
Profil des jeunes inscrits à la MLMC en 2024. 
 
En 2024, 532 jeunes se sont inscrits à la Mission Locale de la MLMC.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La grande majorité d'entre eux sont de nationalité 
française (93 %) et âgés de 18 à 21 ans (56 %). Les mineurs 
représentent 16 % des inscriptions, un chiffre en légère baisse par rapport 
à 2023 (17 %). 
Ces jeunes sont principalement célibataires (95 %), sans enfants (97 %) et résidant 
chez leurs parents.  
En ce qui concerne le niveau de formation, 34 % ne possèdent aucun diplôme. 
Par ailleurs, 11 % résident en Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV), 0,75 % sont 
bénéficiaires du RSA, et 3 % disposent d’une reconnaissance de travailleur 
handicapé (RQTH). 
En matière de mobilité, la plupart utilisent les transports en commun. 
Pour 81 % des jeunes accompagnés, le rayon de mobilité est inférieur à 15 km, ce qui 
peut constituer un frein dans l’accès à l’emploi ou à la formation. 
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Les entrées en situations 
 
Au 4e trimestre 2024, le taux de chômage dans la région Grand Est s’établit à 7,4 % de 
la population active, un niveau historiquement bas, stable par rapport à l’année 
précédente. 
Malgré cette apparente stabilité, les entreprises continuent de rencontrer des 
difficultés à recruter, en particulier sur les postes peu qualifiés ou dans les secteurs en 
tension. 
Ce paradoxe entre offres non pourvues et jeunes en recherche d’emploi s’explique 
notamment par un décalage entre les attentes des employeurs et les profils 
disponibles. 
Les jeunes accompagnés par la MLMC sont nombreux à présenter une méconnaissance 
des codes professionnels et des savoir-être requis en entreprise (ponctualité, 
communication, présentation, posture professionnelle, etc.). 
L’acquisition de ces compétences transversales représente donc un enjeu central 
d’employabilité, et constitue, à ce titre, l’un des axes majeurs de l’accompagnement 
proposé par les conseillers. 
 
En 2024, 1 187 jeunes accompagnés par la Mission Locale de Moselle Centre ont accédé 
à une situation d’activité (emploi, alternance, formation, stage, etc.), soit 64,82 % des 
jeunes accueillis. 
Ce taux marque une légère baisse par rapport à l’année 2023, mais reste globalement 
stable. 
 

Évolutions par type d’activité : 
• Le nombre de jeunes entrés en alternance enregistre une baisse de 18 % par 

rapport à l’année précédente, en lien avec les tensions observées dans certains 
secteurs d’accueil. 

• Le nombre d’entrées en emploi connaît une légère hausse de 1 %, confirmant 
la reprise progressive du marché du travail. 

• Le nombre de jeunes accédant à une formation progresse de manière 
significative, avec une hausse de 11,8 %, traduisant une dynamique positive en 
faveur de la qualification et de la montée en compétences. 

Ces chiffres illustrent à la fois l’évolution des parcours des jeunes accompagnés et 
l’adaptation des actions de la Mission Locale aux réalités du marché de l’emploi et aux 
besoins de qualification. 
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Les aides financières 
 
Une mobilisation collective au service de la jeunesse – Les financeurs 2024 
En 2024, la Mission Locale de Moselle Centre a poursuivi son action au service des jeunes 
de 16 à 25 ans, grâce à l’implication conjointe de ses partenaires financiers. 
Le soutien de l’État, de la Région Grand Est, du Département de la Moselle et des 
intercommunalités a permis de garantir la continuité de notre accompagnement, de 
maintenir une présence sur l’ensemble du territoire, et de répondre au plus près des 
besoins exprimés par les jeunes. 
Ces financements ont constitué un levier indispensable pour conduire nos missions de 
service public et déployer des actions à la fois structurantes et innovantes. 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Nos partenaires financiers 
 

➤ L’État 
 

L’État est resté, en 2024, le principal financeur de la Mission Locale. Il est intervenu via : 
• Une subvention socle annuelle garantissant le fonctionnement général de la 

structure, 
• Le financement de dispositifs spécifiques, notamment le Contrat d’Engagement 

Jeune (CEJ), 
• Des crédits complémentaires destinés à la mise en œuvre de politiques publiques 

ciblées (obligation de formation, lutte contre le décrochage scolaire, 
accompagnement vers l’emploi, etc.). 
 

➤ La Région Grand Est 
 

La Région Grand Est a poursuivi son engagement en faveur des jeunes en contribuant : 
• Au financement global du fonctionnement de la Mission Locale, 
• À des actions spécifiques, en particulier sur les volets mobilité et accès à la 

qualification. 
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➤ Le Département de la Moselle 
 

Le Département a continué à jouer un rôle essentiel dans l’accompagnement social 
des jeunes, en intervenant : 

• Par le biais du Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ), 
• En appui aux démarches liées au logement, à la santé et à la mobilité, 
• En soutenant les actions locales menées en lien avec les partenaires éducatifs et 

sociaux. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➤ France Travail 
En 2024, France Travail a renforcé son partenariat avec la Mission Locale de Moselle 
Centre à travers plusieurs axes d’intervention. L’opérateur public a notamment financé : 

• L’accompagnement PPAE (Projet Personnalisé d’Accès à l’Emploi), qui permet un 
suivi renforcé des jeunes inscrits dans une dynamique active de recherche 
d’emploi. 

• Le dispositif Avenir Pro, mené en lien avec l’Éducation nationale, qui vise à 
accompagner les jeunes dans leur orientation professionnelle et leur insertion, 
notamment ceux en situation de décrochage scolaire. 

Le soutien de France Travail permet de garantir une continuité de parcours entre les 
différents acteurs de l’insertion, et de proposer un accompagnement de qualité, en lien 
étroit avec les besoins du territoire et les réalités du public jeune. 
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➤ Les EPCI (Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale) 

*En 2024, la Mission Locale de Moselle Centre a pu compter sur le soutien affirmé 
des quatre intercommunalités présentes sur son territoire : 

• la Communauté d’Agglomération Saint-Avold Synergie (CASAS), 
• le District Urbain de Faulquemont (DUF), 
• la Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois, 
• et la Communauté de Communes du Warndt. 

 

Chacune de ces intercommunalités a contribué financièrement au fonctionnement de la 
Mission Locale à hauteur de 1,40 euro par habitant, traduisant un engagement équitable 
et concerté en faveur de la jeunesse locale. 
Cette mobilisation permet à la Mission Locale d'assurer une présence de proximité sur 
l’ensemble de ces territoires, via des permanences régulières, afin d’être au plus près 
des besoins des jeunes et de faciliter leur accès à un accompagnement personnalisé. 
Cette organisation garantit une équité territoriale dans le service rendu et renforce 
l’ancrage local de la structure. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’année 2024 a une nouvelle fois démontré l’importance d’un partenariat solide et 
coordonné entre les différents échelons institutionnels. Le soutien de nos financeurs a 

permis de consolider notre action sur le terrain, de répondre aux attentes des jeunes, et 
d’adapter notre offre d’accompagnement aux évolutions sociales et économiques. 

Nous leur adressons nos sincères remerciements pour leur engagement à nos côtés, 
gage de continuité, de qualité et d’innovation au service de la jeunesse de notre 

territoire. 
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Le dispositif CEJ 
Kenza AIT-OUARAB, Jessica BARNA, Cathia CICHOWLAS, Christophe HAITE, Antoinette 

KARPP, Cyrille PAQUIER  

Conseillers en Insertion Sociale et Professionnelle 
 

 

Le Contrat d’Engagement Jeunes 

 
 

 
 

Mis en place en mars 2022 ce dispositif est un parcours entièrement personnalisé qui 
peut durer jusqu’à 12 mois sous certaines conditions, en fonction du profil du jeune pour 
l’aider à définir un projet professionnel et à trouver un emploi. 
Lorsque le jeune signe un CEJ c’est : 

• Un accompagnement personnalisé avec un conseiller dédié qui le suit tout au 
long de son parcours et jusqu‘à ce qu’il accède à un emploi durable ou que les 
objectifs initiaux ont été atteints. 

• Un programme intensif d’au minimum 15 à 20 heures par semaine composé de 
différents types d‘activités (ateliers, rendez-vous individuel, PMSMP…) 

• Une allocation pouvant aller jusqu‘à 561,68 euros par mois en fonction des 
ressources et à condition du respect des engagements. 

Animé par 6 conseillers CEJ renforcés par l’ensemble des conseillers de secteur pour des 
portefeuille individuel moins important. 
Le Contrat d’Engagement Jeunes démarre par une session collective de 2 jours à la MLMC 
dès l’entrée d’un jeune en CEJ. Ces deux jours de collectif se composent d’une première 
journée où nous rappelons les droits et devoirs du Contrat d’engagement. Les attendus 
du dispositif sont expliqués ainsi que les applications mises à sa disposition dans le 
cadre de son accompagnement avec une première prise de contact et un démarrage du 
travail sur le projet professionnel. Un atelier réalisation de CV est systématiquement 
proposé à l’ensemble des jeunes qui entrent dans le dispositif ainsi qu’un atelier savoir-
être Le but est de pouvoir outiller le jeune pour ses prochaines démarches de recherche 
d’emploi. Il lui est demandé de s’inscrire chez France Travail mais également de 
compléter son profil compétences. Il a la possibilité de s’inscrire sur les différents 
ateliers proposés par le biais de l’application « inscription.com » dont les propositions 
sont gérées par le personnel de la Mission locale de Moselle Centre. À la suite de ce 
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collectif, les jeunes doivent justifier d’activités d’insertion de 15 à 20h minimum.  
Des permanences décentralisées sont prévues à Boulay, Creutzwald, L’Hôpital/ Carling, 
St Avold, Morhange, Folschviller réalisés par les conseillers afin de répondre au problème 
de mobilité des jeunes. Les conseillers CEJ ont des portefeuilles avec un maximum de 40 
jeunes alors que les conseillers de secteurs gèrent jusqu’à 10 CEJ ce qui permet un 
accompagnement de qualité. 
De nouveaux ateliers ont vu le jour tels que : les ateliers santé, soft kills, découverte des 
métiers en tension (BTP, ELS, aide à la personne afin de trouver un projet professionnel 
pour certains jeunes). Mais également des ateliers code de la route en lien avec un 
parrain de la ML, passage d’attestation sécurité routière au Greta de Sarreguemines afin 
de pouvoir s’inscrire au permis de conduire… La plupart des ateliers proposés sont 
animés par des organismes externes et financés par la MLMC. D’autres ateliers réalisés 
par des partenaires externes sont également mis en place à titre gracieux comme les 
ateliers prévention vie sexuelle par le CIDFF. Des ateliers sont également proposés par 
les conseillers ML. 
Un large éventail d’atelier est proposé tous les mois aux jeunes afin qu’ils puissent 
s’insérer dans la vie active, reprendre confiance en lui et établir un contact relationnel. 
La mise en place d’ateliers de découverte des métiers et de visites d’entreprises en 
tension leur permet d’élargir leur vision professionnelle. Nous avons aussi sollicité 
davantage les parrains sur des ateliers de type code de la route, jeu de société, 
découverte de métiers BTP… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un groupe de jeunes CEJ a également participé à l’action « Semaine des Missions 
locales » en collaboration avec plusieurs ML pour une visite du Régiment d’Hélicoptère 
de Combat à Phalsbourg. 
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309 sont entrés en CEJ c’est 100% de l’objectif fixé par 
l’état qui a été atteint ! 

 
           

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Durant l’année 2024, 26 jeunes ont démarré un contrat en alternance, 93 une 
formation,107 jeunes ont effectué au moins un stage en entreprise, 15 se sont 
rescolarisées et 173 ont démarré un ou plusieurs emploi (506 contrats de travail). 
 

218 jeunes sont sortis du dispositif CEJ en 2024. 109 jeunes occupaient un emploi (dont 
33 en CDI), 5 étaient autoentrepreneurs, 28 en contrat en alternance, 16 étaient en 
bénévolat.  
12 jeunes ont connu une sortie anticipée dont 6 pour déménagement, 1 pour abandon, 1 
pour rupture d’un commun accord, 1 pour réorientation vers un autre dispositif et 2 pour 
sanction disciplinaire. 
 

Durant l’année, nous avons accueilli un grand nombre de mineurs 90 contre 78 en 2023. 
Les jeunes mineurs sont souvent sans projet professionnel et perdus à la suite d’un 
échec scolaire.  
La promo 16/18 est proposée prioritairement à ce public ou l’E2C dans le cadre de 
l’obligation de formation.  
Nous réfléchissons à ce jour à un accompagnement spécifique pour les mineurs avec un 
conseiller dédié.  
 

L’accompagnement CEJ est intensif et demande une charge de travail conséquente de la 
part des conseillers qu’elle soit administrative, afin de justifier les 15 à 20 heures de 
démarches, ou qu’elle soit d’accompagnement pur. 
 

Au démarrage de l’accompagnement, un contrat de 6 mois est proposé aux jeunes. 
Les jeunes avec un projet professionnel en cours d’aboutissement sont renouvelés 
(Attente d’entrée en formation, sécurisation du parcours d’un jeune en CDD moins de 6 
mois…) 
Si les jeunes inscrits dans le dispositif sont pour beaucoup titulaires d’un baccalauréat 
professionnel ou d’un Certificat d’Aptitude Professionnelle celui-ci ne reflète pas 
systématiquement leur choix, et pour pouvoir arriver à une insertion durable, nous 
devons retravailler le projet, et chercher des formations pour acquérir de nouvelles 
compétences voir réorienter le jeune vers un métier qui lui correspond. 

CA Saint 
Avold 

Synergie
53%CC Houve 

Pays 
Boulageois

9%

CC Du 
District 

Urbain de 
Faulquemo

nt (DUF)
19%

CC du 
Warndt

19%

NOMBRE DE JEUNES ENTRÉS 
EN CEJ PAR EPCI
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La formation 
 

Laurence EGLOFF / Lionel HOFFMANN 

Conseillers en Insertion Sociale et Professionnelle 

 
Afin de répondre au mieux aux besoins des entreprises et à la réalité économique locale, 
le public accueilli à la Mission Locale peut bénéficier d’un plan de formation adapté. 
 
La Région Grand-Est et France Travail proposent un panel de formation pouvant 
permettre à chacun de développer des aptitudes complémentaires contribuant à une 
montée en compétences professionnelles, favorisant l’entrée dans la vie active. 
 
 

 
 

 
Afin de sécuriser au maximum les parcours, les conseillers mobilisent des remises à 
niveau (OCB), stage de découverte et d'intégration professionnelle (PMSMP, Promo 16-
18, E2C, Epide, SMV …) qui constituent de réels tremplins vers la formation. 
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Pour assurer la promotion de la formation, la Mission Locale participe aux formadating, 
JPO de l’AFPA et organise des rencontres avec les centres de formation. 
Au cours de l’année 2024, le travail partenarial avec les OF, le CRGE et France Travail 
s’est encore renforcé avec la mise en place de visio rdv sourcing favorisant la 
connaissance des places disponibles en formation sur notre bassin en temps réel. 
Pour sa 6ème édition, le forum de l’alternance organisé par la Mission Locale de Moselle 
Centre s’est déroulé cette année pour la première fois sur une journée complète. Une 
quarantaine d’organismes de formation étaient représentés et le public était au rdv. 
 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les domaines de formation dans lesquels les jeunes se sont formés en 2024: 
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L’Ecole de la 2e Chance (E2C) 
 

Antoinette KARPP 

Conseillère en Insertion Sociale et Professionnelle 
 

L’École de la 2e Chance (E2C) de Saint-Avold est implantée au sein du 
centre AFPA de la commune. 
Elle propose une formation en alternance d’une durée moyenne de 7 mois, 

destinée aux jeunes de 16 à 25 ans et jusqu’à 30 ans pour les bénéficiaires du RSA en 
Moselle et en Meuse, peu ou pas diplômés et éloignés de l’emploi. 
L’objectif de ce dispositif est d’accompagner durablement les bénéficiaires dans la 
validation et la concrétisation de leur projet professionnel, l’acquisition de 
compétences, et l’accès à l’emploi ou à une formation qualifiante ou diplômante. 
Les stagiaires ont le statut de stagiaire de la formation professionnelle et perçoivent une 
rémunération pendant leur parcours. 
Le dispositif repose sur un triptyque pédagogique solide :  
- L’acquisition de compétences de base et transversales, 
- Des périodes en entreprise, 
- Un accompagnement renforcé vers l’inclusion sociale et professionnelle. 
Des projets collectifs, des sorties pédagogiques, ainsi que des visites de sites, 
d’entreprises et d’organismes de formation viennent compléter l’approche, favorisant 
l’ouverture, l’engagement et la montée en compétence des jeunes. 
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L’obligation de formation 
 et le dispositif « PROMO 16-18 » 

Jessica BARNA 

Conseillère en Insertion Sociale et Professionnelle 

 
➢ L’obligation de formation des 16-18 ans et le rôle de la Promo 16-18 à Saint-Avold 
Depuis septembre 2020, une obligation de formation s’applique à tous les jeunes âgés 
de 16 à 18 ans qui ne sont ni en emploi, ni en éducation, ni en formation (NEET). 
L’objectif est clair : lutter contre le décrochage scolaire et garantir à chaque jeune un 
accompagnement vers l’insertion professionnelle ou la reprise d’une formation. 
Cette obligation s’adresse à tous les mineurs, qu’ils soient diplômés ou non. 
Le contrôle de cette obligation est confié aux missions locales, qui assurent un suivi 
individualisé de ces jeunes. En partenariat avec les acteurs de terrain, elles orientent les 
jeunes vers des dispositifs adaptés à leurs besoins. 
 
➢ Le dispositif Promo 16-18 : un levier d’insertion personnalisé 
Dans ce contexte, le dispositif Promo 16-18, mis en place par l’AFPA, constitue une 
réponse concrète à la problématique du décrochage. 
Ce programme, entièrement gratuit pour les bénéficiaires, s’adresse spécifiquement aux 
jeunes décrocheurs de 16 à 18 ans. 
La Promo 16-18 propose un accompagnement intensif sur une durée de 13 semaines, au 
sein du centre AFPA de Saint-Avold. Le parcours s’organise autour de plusieurs axes : 

• Remobilisation : redonner confiance au jeune, restaurer son estime de soi. 
• Découverte des métiers : ateliers, visites d’entreprises, mises en situation. 
• Construction d’un projet professionnel : identification des compétences, 

définition d’un objectif réaliste. 
• Orientation vers une solution durable : accès à une formation qualifiante, reprise 

d’études ou insertion dans l’emploi. 
L’approche est à la fois pédagogique, sociale et professionnelle, avec une équipe 
pluridisciplinaire mobilisée pour accompagner les jeunes dans toutes les dimensions de 
leur parcours. 
 
➢ Un accompagnement vers l’autonomie et la réussite 
La collaboration étroite entre les conseillers de la mission locale et les référents AFPA 
permet de : 

• Sécuriser les parcours en assurant un suivi constant, 
• Proposer un accompagnement individualisé et réactif, 
• Prévenir les ruptures et les retours à l’inactivité. 

L’objectif commun est d’accompagner chaque jeune vers l’autonomie, la construction 
d’un projet professionnel solide, et, à terme, une insertion réussie dans la vie active ou 
dans un parcours de formation durable.  
 
 

18 Jeunes ont été accompagné dans ce dispositif pour l’année 2024 
La répartition entre les sexes est globalement équilibrée, avec une légère prédominance 
masculine. Cette tendance est fréquente dans les dispositifs liés à la remobilisation vers 
l’emploi, bien que la présence féminine reste significative. Il est pertinent de maintenir 
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une attention particulière à la mixité dans les activités proposées, en veillant à ce que 
les contenus et métiers présentés soient perçus comme accessibles à tous. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’activité d’inscription est régulière tout au long de l’année, avec des pics de 
mobilisation en janvier (6 jeunes) et en avril (5 jeunes). Ces périodes pourraient 
correspondre à des campagnes spécifiques de repérage, à des sorties de dispositifs 
scolaires, ou à des moments charnières dans les parcours des jeunes. Il serait judicieux 
de renforcer la communication à l’approche de ces mois pour optimiser les 
inscriptions. 
 
La majorité des jeunes accompagnés proviennent des territoires de Saint-Avold 
Synergie et de la Houve – Pays Boulageois. Cette donnée peut guider l’organisation 
d’actions de sensibilisation ou de recrutement renforcées dans ces secteurs. En 
parallèle, il peut être utile d’analyser les freins à la mobilisation sur les territoires moins 
représentés, comme le Warndt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’analyse des données montre un dispositif actif et bien réparti dans l’année, avec une 
mobilisation marquée sur certains territoires. La bonne répartition hommes/femmes et 

la diversité des origines géographiques montrent l’ancrage du programme sur 
l’ensemble du territoire.  

 
 



Bilan d’activités 2024 MLMC 
 

- 22 - 
 

Les Ateliers Orientations : un accompagnement structuré 
vers l’élaboration d’un projet 

 

Jessica BARNA / Antoinette KARPP 

Conseillères en Insertion Sociale et Professionnelle 

 
L’orientation est un droit fondamental et constitue un enjeu majeur tout au long de 
la vie. 
Les ateliers d’orientation ont pour objectif d’accompagner les jeunes pour lesquels un 
besoin en orientation a été identifié, afin de les aider à construire un projet de vie, de 
formation et d’insertion professionnelle à la fois réaliste et réalisable. 
L’organisation de ce dispositif repose sur deux ateliers distincts, qui forment un 
parcours structuré et progressif. 
Le déroulement du parcours proposé est le suivant : 
 

Atelier Orientation N°1 – Année 2024 : 

A) Les compétences 
Qu’est-ce qu’une compétence professionnelle ?  
C’est la capacité que l’on a à réaliser une tâche ou un ensemble de tâches dans un 
contexte lié à son travail. Elle représente ce que l’on sait faire concrètement, en 
situation réelle. C’est aussi un vrai atout pour renforcer sa confiance en soi. Cela 
permet de mieux percevoir ses propres capacités, et ainsi d’utiliser ces compétences 
pour relancer un projet de formation ou pour proposer ses services à des employeurs 
avec plus d’assurance.  
 

L’expérience joue un rôle essentiel dans l’acquisition complète d’une compétence. 
C’est par la pratique que l’on devient vraiment compétent.  

En résumé : 
Une compétence, c’est la capacité à mobiliser ses connaissances et ses savoir-faire 
pour réaliser une action précise et atteindre un objectif. 
 

B) Présentation du plan de travail sous la forme du trèfle chanceux. 
Cette méthode permet de travailler les 4 thèmes, soit : 
1) le Moi ou le Soi Professionnel 
2) Le marché du travail 
3) Le lieu 
4) La méthode 
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Ces thèmes sont explorés en profondeur avec l’hexamètre de Quintilien ou LA 
METHODE DU CQQCOQP = METHODE DE QUESTIONNEMENT 
« Comment ? - Qui ? – Quoi ? – Combien ? – Où ? – Quand ? – Pourquoi ? » 
Principe : Il s’agit de poser les questions de façon systématique afin de n’oublier 
aucune information. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

En résumé il est essentiel : 
• De cibler des entreprises, en tenant compte du bassin de l’emploi local ; 
• De repérer les lieux et les sources d’information utiles sur le marché du travail ; 
• Et de choisir un lieu en accord avec l’environnement de la personne et de ses 

aspirations, de sa personnalité, soit « son Moi ou son Soi » 
 
Ces différentes démarches permettent aux jeunes de se positionner et de saisir des 
opportunités en lien avec un emploi, une formation, une alternance, un 
apprentissage, ou encore une reprise de scolarité. 
 

C) Réalisation d’un test d’intérêt professionnel « RIASEC ». 
Réaliser le test RIASEC pour mieux se connaître 
Ce test permet de mieux cerner sa personnalité et d’identifier les environnements 
professionnels les plus adaptés à son profil. Selon les résultats obtenus, le jeune peut 
être orienté vers un emploi, une formation, une reprise d’études ou un stage. Un plan 
d’action personnalisé est alors mis en place pour définir les étapes nécessaires à la 
réalisation de ses objectifs. Le questionnaire propose une série d’activités, d’intérêts et 
de tâches, que les participants évaluent en fonction de leur attrait ou de leur motivation 
à les réaliser. 
 
Atelier Orientation N°2 – Année 2024 : 
 

D) Enquête métier approfondie 
Toutes ces questions peuvent aider le jeune à orienter sa réflexion vers les intérêts qui 
sont en adéquation avec ce qu’il cherche. 
Choisir un métier est une démarche personnelle qui demande du temps, de la réflexion 
et des recherches pour identifier ce qui correspond le mieux à son profil et à ses 
attentes. 
À l'issue des deux ateliers d'orientation, un accompagnement et un suivi sont 
assurés par la conseillère ou le conseiller de la Mission Locale. 
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Le parrainage 
Céline PINCHART 

Conseillère en Insertion Sociale et Professionnelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

65 jeunes ont intégré le dispositif de parrainage 
84 jeunes ont bénéficié d’un accompagnement personnalisé 

104 jeunes ont eu au moins un échange avec un parrain ou une marraine 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parrainage, un pilier central de notre accompagnement 
Le parrainage est un outil considéré comme le fil conducteur de la structure. Il est mobilisé dans de 
nombreuses actions et nous nous appuyons sur le soutien de nos parrains et marraines pour 
compléter l’accompagnement proposé aux jeunes. Nous faisons appel à l’engagement de nos 
parrains et marraines dans la majorité des dispositifs mis en place : atelier d’orientation, atelier de 
techniques de recherche d’emploi, immersion en entreprise, recrutements, préparation aux 
concours, remise à niveau, actions autour de la santé, forum, job dating. 
Sur une durée de 6 mois, le parrain ou la marraine, sur la base du partage de son expérience 
professionnelle et de son réseau, aide le jeune à avancer dans ses projets professionnels.  
 

La relation « parrain-marraine-jeune parrainé » établit des passerelles entre le monde de 
l’entreprise et le jeune. 
Bénévoles, en activité ou retraités, nos parrains et marraines sont issus de divers milieux 
professionnels. 
Le parrainage vise à faciliter l’accès et le maintien dans l’emploi des jeunes de 16 à 25 ans.  
 

Le dispositif est promu auprès des jeunes par un grand nombre de conseillers. 

Une mobilisation renforcée des parrains en 2024 
En 2024, les parrains ont été encore plus mobilisés pour la mise en place des ateliers collectif dans 
le cadre du Contrat d’Engagement Jeune. (Techniques de recherche d’emploi, CV, simulation 
d’entretiens, découverte métiers, visite d’entreprises, recrutements…) Des accompagnements 
avec les agences intérimaires et entreprises du secteur se sont poursuivis. 
 

Nos parrains prennent plaisir à participer à l’activité de la structure, nous avons la chance de pouvoir 
compter sur une équipe qui répond toujours présente malgré les emplois du temps chargés des uns 
et des autres. 
Les divers ateliers permettent un premier contact avec les jeunes et la mise en place par la suite 
d’accompagnements individuels.  
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Nous mettons l'accent sur le savoir-être et l'adaptation au marché de l'emploi avec les parrains 
pour mieux répondre aux attentes des employeurs. Les parrainages en amont des recrutements ont 
permis aux jeunes d'obtenir des conseils pour les entretiens d'embauche, de les mettre en pratique 
et de décrocher des emplois ou d’entrer en formation. 
Cette année encore, nous avons organisé des actions de promotion de métiers en tension, 
notamment dans le secteur du sanitaire et social, où les jeunes ont pu découvrir ces domaines grâce 
aux ateliers de présentation de métiers suivis de visites de structures et ou lors des forums 
organisés par la structure. 
Des immersions professionnelles permettent d’approfondir la connaissance des métiers et 
faciliter l'orientation vers une formation ou un contrat en alternance.  
Dans le secteur du bâtiment, les parrains ont présenté les métiers à l'aide de supports vidéo, et en 
octobre, en collaboration avec la Fédération du BTP, des jeunes ont pu participer à des visites de 
chantiers pour découvrir « les coulisses du bâtiment » sur le terrain.  
Pour les métiers dont la sélection passe par un concours, des parrains préparent les jeunes aux tests 
de culture générale, tests psychotechniques et aux entretiens de sélection. 

Des actions ont concerné plus spécifiquement le public QPV, notamment les ateliers de promotion 
des métiers en tension, la lutte contre la fracture numérique, l’accès à la mobilité et le salon de 
l’alternance. 
 

Des actions dans le domaine du paramédical sont menées pour accompagner des candidats à 
l’alternance dans le métier d’aide-soignant et sur les métiers du sanitaire et social confrontés à une 
véritable pénurie de candidats. 
 

La promotion des métiers du bâtiment reste également un point important sur lequel nos parrains 
interviennent.  
 

Pour pallier les problèmes de la langue et renforcer l'apprentissage du français, une marraine 
poursuit l’animation de l'atelier pour les Ukrainiens et autres réfugiés. 
 

Pour encourager et mobiliser les jeunes à travailler le code de la route, un parrain gère des sessions 
coaching code de la route. 
 

Le stress, l’angoisse, les problèmes de sommeil sont souvent évoqués lors des entretiens, ce qui 
impacte la vie personnelle et professionnelle des jeunes. La problématique de la confiance en soi 
étant de plus en plus présente les ateliers confiance en soi sont mis en place et assurés par une 
marraine formée et qualifiée. 

65 jeunes sont entrés en parrainage sur l’année 2024, nous comptabilisons 30 femmes et 35 
hommes. 
 

37 jeunes ont un niveau BEP/CAP ou inférieur, 26 jeunes ont un niveau bac et plus, et 2 jeunes ont un 
niveau supérieur au BTS 
 

21 jeunes sont sorties du dispositif en situation d’emploi et 7 jeunes sont sortis pour formation entrée 
en Services Militaire Volontaire. 
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Répartition hommes-femmes :  
 

30 femmes dont une mineure et 35 hommes dont 4 mineurs 
 

    
 
 
 
 

Répartition QPV : 
 

6 femmes et 12 hommes sont issus des QPV 
 

 

 
 

Sorties parrainage : 
 
21 jeunes sont sorties du dispositif en situation d’emploi et 7 jeunes pour formation ou 
SMV 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Merci à nos marraines et parrains pour leur investissement, 
leur disponibilité, leur écoute et leur bienveillance. 
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• Accompagnement individuel 2024 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Ateliers FLE 2024 
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• Coaching mobilité / code de la route 2024 

 

 

• Gestion du stress et confiance en soi 
 
 

 
 

 
 

• Préparation aux recrutements et attentes des entreprises 
février 2024  
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• Journée des droits des femmes / Mars 2024 

 

 

• Visite d’entreprise découverte métiers bâtiment / 
Entreprise MELONI / Avril 2024 

                     

 

• Découverte des métiers du BTP/ Mai 2024 
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• Visite de la caserne des pompiers / Juin 2024 
 

 

 

• Coulisses du bâtiment / Octobre 2024 
 

           

 

 

• Octobre rose 2024 
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• Journée de lutte contre les violences faites aux femmes / 
Novembre 2024 
 

 
 

 

• Forum métiers du sanitaire et social en partenariat avec 
la MLBH / Décembre 2024  

 

• Action permis de conduire du CMSEA 
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Les contacts (427 en 2024)

Face à face

Administratif

autres

LA RELATION ENTREPRISE 
Emilie QUILLET 

Chargée de Relations Entreprises 

 

 
Dans un contexte où les tensions sur le marché du travail restent fortes et où les 

difficultés de recrutement persistent dans de nombreux secteurs, la Mission Locale 
Moselle Centre poursuit son engagement auprès des entreprises en diversifiant et en 

renforçant son offre de services tout en s’adaptant le plus possible aux attentes de ces 
dernières. En parallèle, il est essentiel de continuer à accompagner les jeunes dans 

l’acquisition des Soft Skills et des codes de l’entreprise, afin de favoriser leur 
employabilité et de les préparer au mieux aux exigences des recruteurs. Ce double 

enjeu de répondre aux besoins des employeurs tout en outillant les jeunes constitue le 
fil conducteur des actions menées en 2024 sur le volet « relations entreprises ». 

 
En 2024, nous poursuivrons la promotion active des dispositifs d’aide à l’embauche 
portés par l’État (tels que les contrats CUI-CAE et CIE), dans une logique de facilitation 
des recrutements, notamment dans les secteurs en tension. 
Une attention particulière a été portée à la prospection de nouveaux partenaires 
économiques et institutionnels, avec la volonté affirmée d’ancrer ces relations dans la 
durée. Plus qu’un simple travail de mise en relation ou de définition de besoins, l’enjeu 
est d’instaurer une relation de confiance, régulière et qualitative avec les structures 
ayant des besoins en main-d’œuvre. Cette dynamique a permis, en 2024, 
l’enrichissement de la base de données interne avec 176 nouveaux partenaires sur le 
territoire d’action. Parmi eux : les pompiers, le 1er RHC, Carrefour, ainsi que plusieurs 
agences d’intérim telle que Crit, Teddy, Heinz transport ou encore Aidhome. 
Cette démarche s’est également étendue aux structures du secteur non marchand 
(périscolaires, FASFAM, ESAT, EHPAD…), dans une logique inclusive et de mise en lien 
durable.  
Par ailleurs, la Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP) s’est 
affirmée comme un levier particulièrement efficace pour faciliter l’embauche, en 
permettant aux jeunes de découvrir un métier.  
 
427 contacts avec les entreprises sont recensés en 2024 
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   Forum de l’emploi et de l’alternance 

18 avril 2025 
 
La mise en place ainsi que la participation aux 
différents événements tels que les forums, les job 
dating et autres recrutements atypiques (babyfoot 
dating, stade vers l’emploi) ou encore les visites 
d’entreprises permettent non seulement de favoriser 

les rencontres entre jeunes et employeurs, mais aussi 
de recueillir en direct les offres d’emploi disponibles et 

d’identifier les opportunités du territoire. 
À cela s’ajoute la mise à disposition de locaux et l’aide à l’organisation de sessions 
de recrutement personnalisées au sein de la structure, en fonction des besoins 
spécifiques exprimés par les entreprises partenaires. Cette réactivité dans le 
positionnement des jeunes facilite des mises en relation rapides et pertinentes. 
La participation active au dispositif Avenir Pro et Ambition Emploi en partenariat avec 
l’Éducation Nationale, permet de renforcer la visibilité des actions entreprises par la 
MLMC auprès des jeunes en phase d’orientation ou de recherche d’emploi. Des 
collaborations ont notamment été menées avec les établissements Poncelet, Charles 
Jully et Félix Mayer, témoignant d’une volonté conjointe de mieux préparer les publics 
scolaires aux réalités du monde professionnel 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Prenant conscience que la finalité de la signature du contrat de travail repose à la fois sur 
la conviction de l’employeur d’avoir en face de lui un candidat capable de répondre aux 
exigences de son activité, mais également sur la capacité du jeune à valoriser son profil, 
notamment lorsqu’il a peu ou pas d’expérience professionnelle. Il est donc essentiel de 
mettre l’accent sur les compétences douces (soft skills), et plus particulièrement sur 
le savoir-être en entreprise, souvent décisif dans le choix final du recruteur. 
Dans cette perspective, un travail de fond a été engagé en 2024 pour sensibiliser les 
jeunes à l’importance de ces compétences comportementales, via des contenus 
pédagogiques collectifs adaptés et des ateliers pratiques permettant d’identifier les 
bons comportements en entreprise et de comprendre comment les valoriser. 
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Une préparation individualisée est ensuite proposée en fonction du métier visé, 
comprenant notamment des simulations d’entretien, un travail sur la connaissance de 
l’entreprise, la préparation logistique (tenue, trajet, horaires…) et la posture attendue. 
Une collaboration étroite avec l’association La Cravate Solidaire a également été 
mise en place, offrant une préparation renforcée aux entretiens d’embauche ainsi 
qu’une mise à disposition de tenues professionnelles adaptées, permettant ainsi à 
chaque jeune de se présenter dans les meilleures conditions, tant sur le fond que sur la 
forme. 
 
 
 

Un constat général nous permet de statuer sur le fait que la proximité entretenue avec 
les entreprises locales, conjugué au travail de préparation approfondi, contribue 
directement à l’augmentation des sorties positives en emploi durable ou en formation 
qualifiante, en s’assurant que chaque jeune ait toutes les cartes en main pour réussir 
son intégration dans le monde du travail. A savoir que  x offres ont été récoltées en 
2024. 

 

 
 
 
Un constat général nous permet de statuer sur le fait que la proximité entretenue avec 
les entreprises locales, conjugué au travail de préparation approfondi, contribue 
directement à l’augmentation des sorties positives en emploi durable ou en formation 
qualifiante, en s’assurant que chaque jeune ait toutes les cartes en main pour réussir son 
intégration dans le monde du travail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0 2 4 6 8 10 12 14 16 18 20

autre contrat de travail
Contrat unique d'insertion en secteur non…

Contrat unique d'insertion secteur marchand
Association intermédiaire

CDD temps partiels
CDD temps plein

Contrat de professionnalisation
Contrat d'apprentissage

Insertion
Interim

CDI temps partiel
CDI temps plein

Service civique

Les offres d'emploi récoltées 

Les offres d'emploi récoltées
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LE THÈME “METIERS EN UNIFORME” 
Gérôme GARNIER 

Conseiller en Insertion Professionnelle 

 
Dans le cadre de l’accompagnement des jeunes vers leur insertion sociale et 

professionnelle, la Mission Locale collabore étroitement avec de nombreux acteurs 
des Armées et des métiers de l’uniforme. 

L’objectif est de faire découvrir aux jeunes les opportunités professionnelles 
offertes dans ces secteurs, accessibles sous certaines conditions d’engagement, de 

formation ou de sélection. 
 

    L’Armée  
 

Les Armées (Armée de Terre, Marine nationale, Armée de l’Air et de l’Espace) 
interviennent régulièrement au sein de la Mission Locale siège, à travers : 

• des permanences mensuelles collectives, 
• ainsi que des entretiens individuels, organisés à la demande des jeunes. 

À ces interventions s’ajoutent les permanences assurées par d'autres corps en 
uniforme : la Police nationale, la Gendarmerie et les Douanes. 
La majorité de ces partenaires ont également participé au forum de l’alternance, 
organisé par la Mission Locale. 
L’objectif de ces interventions est de faire découvrir aux jeunes les opportunités 
professionnelles offertes dans les métiers de l’uniforme, sous certaines conditions 
d’engagement et de sélection. Ces rencontres permettent aussi de valoriser des 
parcours structurants, souvent méconnus ou mal identifiés par les jeunes. 
 

 

En 2024, 49 jeunes ont participé à ces présentations, dont 10 issus des Quartiers 
Prioritaires de la Ville (QPV), témoignant de l’intérêt croissant pour ces filières d’avenir. 
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    Le Service Militaire Volontaire (SMV) 
 

Depuis l’avènement du Contrat Emploi Jeune en mars 2023, les jeunes accompagnés ont 
la possibilité d’intégrer le dispositif Service Militaire Volontaire (SMV), une solution 
structurante et encadrée pour favoriser leur insertion. 
Les liens entre les conseillers de la Mission Locale de Moselle Centre et le personnel du 
SMV se sont renforcés grâce à des visites sur site afin présenter le dispositif aux jeunes 
et de créer une dynamique de partenariat active. 
Le SMV propose une prise en charge globale, incluant : 

• Hébergement, 
• Accompagnement médico-social, 
• Renforcement du lien social, 
• Et accès à l’emploi ou à la formation. 

 Il s’adresse en priorité à des jeunes en manque de repères, en rupture familiale ou 
sociale, ou encore en difficulté dans un parcours classique d’insertion. 
 

En 2024, 7 jeunes ont intégré le dispositif, soit une progression par rapport à l’année 
précédente — un signe encourageant de l’intérêt et de la pertinence de cette solution 
pour certains profils. 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

Évolution de la stratégie de recrutement des métiers en uniforme 
Depuis 2023, la stratégie de recrutement des métiers en uniforme a connu une 

évolution significative. 
Les entretiens individuels sont désormais privilégiés, au détriment des présentations 

collectives, jugées moins efficaces car touchant un public parfois peu ciblé ou peu 
intéressé. 

Ce choix résulte d’une volonté exprimée par les différents corps des métiers en 
uniforme, qui souhaitent adopter une approche plus personnalisée, centrée sur les 

jeunes réellement motivés. 
Cette nouvelle orientation explique la baisse du nombre de participants aux actions 
collectives, notamment du côté de l’armée, puisque les séances collectives ne sont 

plus organisées au sein de la structure. 
L’accent est désormais mis sur des échanges individualisés, mieux adaptés aux 

attentes des jeunes et aux exigences des recruteurs. 
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Le THÈME “LOGEMENT” 
Cathia CICHOWLAS 

Conseillère en Insertion Professionnelle 

 

Le dispositif LOJ’Toît Jeunes, mis en place par la Région Grand Est, a pour objectif de 
faciliter l’accès au logement des jeunes de 15 à 29 ans, qu’ils soient étudiants, 
apprentis, en emploi ou en recherche d’emploi. 
 

➢ Objectifs et services proposés 
 

 Il s'appuie sur un accompagnement gratuit et personnalisé, incluant : 
- Des informations sur les droits, les aides et les obligations liés au logement, 
- Un appui dans les démarches administratives et le montage de dossiers, 
- Des ateliers thématiques (logement, budget, etc.). 

 

➢ Présence en Moselle Est 
 

Bien que les données spécifiques à la Moselle Est soient partielles, le dispositif 
est présent sur tout le territoire du Grand Est avec 24 points d'accueil, offrant 
ainsi une couverture étendue pour les jeunes de la région. 
 

➢ Partenaires et financement 
 

LOJ’Toît Jeunes collabore avec divers partenaires tels que l'Agence Nationale pour 
l'Information sur le Logement (ANIL), Action Logement et Info Jeunes Grand Est. Le 
financement du dispositif est assuré par la Région Grand Est. 
 

En 2024, 137 jeunes ont été accueillis dans le cadre du dispositif LOJ’Toît ; 79 femmes 
et 58 hommes. 
Parmi eux, 21 jeunes sont issus des Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le dispositif LOJ’Toît joue un rôle essentiel dans la sécurisation des parcours d’insertion, 
en facilitant l’accès à un logement stable et en renforçant l’autonomie des jeunes 
accompagnés. 
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Les données 2024 confirment le rôle central du dispositif LOJ’Toît Jeunes dans 
l’accompagnement des jeunes vers l’autonomie, en particulier dans les domaines du 
logement, de la gestion budgétaire et de l’insertion. 
 
Elles mettent en lumière la situation des jeunes en matière de logement et 
d’hébergement dans différentes zones géographiques. La majorité d’entre eux vivent 
chez leurs parents ou en logement autonome, avec une présence significative dans 
plusieurs territoires comme le CA Saint-Avold Synergie, le CC Faulquemont, le CC Houve 
- Pays Boulageois, et le CC Warndt. 
Concernant leur situation d’hébergement, on constate que la majorité sont hébergés par 
leur famille ou leurs parents, mais certains vivent aussi en logement autonome ou chez 
des amis. Un petit nombre est sans hébergement. 
Au niveau de leur parcours, la majorité des jeunes n’ont pas encore obtenu de 
certification validée, avec une forte représentation dans les niveaux intermédiaires 
(niveau IV, V, V bis).  
La tranche d’âge la plus représentée se situe entre 17 et 25 ans, avec une concentration 
notable autour de 19 à 21 ans. 
 
En résumé, ces données illustrent une population jeune en transition, avec des défis liés 
au logement, à la certification, et à l’autonomie, mais aussi une présence importante 
dans différentes zones et niveaux d’études. Cela souligne l’importance de continuer à 
accompagner ces jeunes dans leur parcours vers l’autonomie et la stabilité. 

Points clés : 
• Une majorité de jeunes hébergés chez leurs parents, mais aussi 

en recherche de solutions d’autonomie, 
• Une forte activité dans les EPCI de Saint-Avold Synergie, 

Warndt et Faulquemont, 
• Des publics majoritairement non diplômés ou en formation 

intermédiaire, 
• Une tranche d’âge sensible (18–25 ans), en phase de transition 

vers la vie adulte. 
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L’Accompagnement des jeunes en situation de Handicap 
Jessica BARNA / Antoinette KARPP 

Conseillères en Insertion Professionnelle 

 
 

Les jeunes en situation de handicap nécessitent un accompagnement renforcé, 
notamment pour : 

• identifier des formations adaptées, 
• élaborer un projet professionnel réaliste, 
• et être soutenus dans leurs démarches administratives. 

 
La Mission Locale Moselle Centre travaille en étroite collaboration avec de nombreux 
partenaires afin d’offrir un accompagnement personnalisé vers l’emploi, faciliter l’accès 
à des formations adaptées ou organiser des périodes de mise en situation en milieu 
professionnel (PMSMP).  
 
 
Parmi ces partenaires figurent : 

• l’Association Pyramid’Est, 
• le DITEP Moissons Nouvelles de Boulay, 
• les ESAT,  
• CAP Emploi,  
• ALPHA Plappeville, 
• l’EPNAK, 
• la MDPH, 
• ainsi que d’autres structures spécialisées. 

 
Des rencontres de concertation impliquant les divers intervenants, les familles ainsi 
que les jeunes sont organisées afin d’assurer un accompagnement optimal.  
Les conseillères et conseillers de la Mission Locale de Moselle Centre se rendent 
également directement dans les structures se rendent également directement dans 
les structures partenaires (ESAT, EPNAK, ALPHA Plappeville, entreprises adaptées, 
etc.) pour rencontrer les équipes sur place et renforcer les liens de coopération. 
Au sein de la Mission Locale Moselle Centre, une commission dédiée aux jeunes en 
situation de handicap est régulièrement organisée en collaboration avec notre 
partenaire Pyramid’Est. Cette instance permet de présenter et d’étudier les dossiers des 
jeunes afin d’identifier les différentes possibilités d’accompagnement adaptées à leurs 
besoins. « Par exemple, travailler sur l’aménagement des postes de travail pour répondre 
aux besoins spécifiques des jeunes. » 
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LE THÈME « SANTÉ » 
Audrey STELMASZIK 

Conseillère en Insertion Professionnelle 

 
Dans le cadre du soutien financier de l’Agence Régionale de Santé, la Mission Locale de 
Moselle Centre a mené une action de sensibilisation à la santé auprès des jeunes, à 
travers l’organisation de trois ateliers thématiques, entre avril et octobre 2024. Cette 
initiative visait à promouvoir le bien-être, à améliorer les connaissances en matière de 
prévention et à renforcer l’autonomie des jeunes dans la gestion de leur santé. 
Un financement de 1 300 € accordé par l’ARS a permis de mettre en œuvre cette action 
centrée sur deux axes principaux : la nutrition et la prévention des addictions. Cette 
enveloppe a couvert les frais liés aux interventions, aux supports pédagogiques et à 
l'organisation logistique des ateliers. 
 
Ateliers réalisés 

• Ma santé et moi – "On fait le point dans mon assiette… où j’en suis" 
• Atelier convivial animé par une nutritionniste autour d’un petit-déjeuner, axé sur 

l’équilibre alimentaire et la lutte contre le gaspillage. 
• Ma santé et moi – "J’agis et je m’inscris" 
• Séance animée par un conseiller de la Mission Locale pour rendre les jeunes 

acteurs de leur bien-être et leur faire connaître les ressources locales en santé. 
• Prévention des addictions 
• Intervention de l’association Les Amis de la Santé pour sensibiliser aux effets des 

substances addictives et prévenir les usages à risque. 
 

Public accompagné 
20 jeunes ont été accompagnés dans le cadre de cette action : 

• Répartition par genre : 13 femmes / 7 hommes 
• Âge : de 18 à 23 ans 
• Niveaux de formation : de Vbis (infra-CAP/BEP) à niveau III (Bac +2) 
• Origine géographique : 

o 15 jeunes de la Communauté de Communes Saint-Avold Synergie 
o 4 jeunes du Warndt 
o 1 jeune du District Urbain de Faulquemont 

 
Calendrier de mise en œuvre 
Les sessions ont été organisées sur trois périodes : 

• Session 1 : du 3 avril au 31 mai 2024 
• Session 2 : du 19 avril au 21 juin 2024 
• Session 3 : du 13 septembre au 4 octobre 2024Les ateliers ont tous eu lieu dans 

les locaux de la Mission Locale à Saint-Avold. 
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Bilan qualitatif et financier 
Les objectifs ont été atteints avec une participation conforme aux prévisions (entre 6 et 8 
jeunes par session).  
L’action a permis : 

• Une sensibilisation efficace sur les enjeux de santé, 
• Un engagement actif des jeunes dans les échanges et les réflexions, 
• Une valorisation des ressources locales et un accompagnement vers 

l’autonomie dans les démarches de santé. 
Les dépenses engagées sont restées maîtrisées, respectant le budget alloué par l’ARS. 
L’action a ainsi constitué un levier concret d’insertion, en intégrant la santé comme 
facteur essentiel de réussite personnelle et professionnelle. 
 

Ateliers Sport & Bien-être – 2ᵉ thématique financée par l’ARS 
Après une première action menée autour de la nutrition et des addictions, cette initiative 
s’inscrit comme la deuxième thématique financée par l’Agence Régionale de Santé, 
avec un soutien à hauteur de 6 000 €. Elle a porté sur la promotion de l’activité physique 
et la prévention des comportements à risque chez les jeunes de 16 à 25 ans. 
Tout au long de l’année 2024, la Mission Locale de Moselle Centre a proposé, deux fois 
par semaine, des ateliers sportifs encadrés par un intervenant professionnel. Les 
séances, organisées au sein de la structure, ont permis aux jeunes de découvrir et de 
pratiquer diverses disciplines (course à pied, tir à l’arc, gymnastique au sol, sports 
collectifs), tout en bénéficiant de modules d’éducation à la santé portant sur l’hygiène 
de vie, la gestion du stress et l’importance de l’activité physique. 
Chaque session intégrait un temps de débriefing pour recueillir les ressentis, favoriser 
la prise de conscience des bienfaits du sport et informer les participants sur les 
structures sportives du territoire. 
Objectifs de l’action : 

• Lutter contre la sédentarité, 
• Prévenir les conduites addictives ou à risque,  
• Favoriser le bien-être physique et mental, 
• Encourager la pratique sportive comme outil d’inclusion sociale. 

Résultats : 
• 76 jeunes accompagnés, dépassant l’objectif initial de 60, 
• Présence régulière : entre 8 et 12 jeunes par atelier, 
• Diversité des profils : 

o 25 femmes / 51 hommes, 
o 60 jeunes hors QPV / 16 issus de QPV, 
o Répartition par âge : 7 mineurs, 42 jeunes de 18-21 ans, 24 jeunes de 22-

25 ans, 3 jeunes de 26 ans et plus. 
Répartition territoriale : 

• CASAS : 60 jeunes 
• CC Houve et Pays Boulageois : 3 jeunes 
• DUF (Faulquemont) : 6 jeunes 
• CCW : 7 jeunes 
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Dates et lieu : 
• Fréquence : tous les lundis et jeudis après-midi, sur des séances de 3 heures 
• Période : année 2024 
• Lieu : Mission Locale de Moselle Centre 

 
Grâce au financement de 6 000 € de l’ARS, cette action a permis de développer une 
dynamique collective valorisante pour les jeunes, en renforçant leur condition 
physique, leur confiance en eux et leur capacité à s’engager dans une démarche de 
santé durable. L’impact constaté a confirmé la pertinence de ce type de projet dans 
l’accompagnement global proposé par la Mission Locale. 
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NOTRE PARTENARIAT AVEC 
L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE (ASE) 

Christine PRESSMANN /Cathia CICHOWLAS 

Conseillères en Insertion Professionnelles 

 
 

 Une convention départementale entre l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) et la 
Mission Locale vise généralement à formaliser la collaboration entre ces deux 

structures pour mieux accompagner les jeunes en difficulté, notamment ceux relevant 
de la protection de l’enfance, vers l’autonomie et l’insertion sociale et professionnelle. 

 
 

➢ Objectifs de la convention 
 

Cette convention repose sur plusieurs objectifs stratégiques : 
• Renforcer la coordination entre les professionnels de l’ASE et de la Mission 

Locale 
• Favoriser l’accès à l’insertion sociale et professionnelle des jeunes 

accompagnés par l’ASE 
• Mettre en place un accompagnement individualisé, adapté aux besoins des 

jeunes âgés de 16 à 25 ans, souvent relevant de l’ASE ou sortant de la protection 
de l’enfance 

• Prévenir les ruptures de parcours (hébergement, formation, emploi…) 
 

➢ Public concerné 
 

• Jeunes âgés de 16 à 25 ans suivis par l’ASE (enfants placés, jeunes majeurs). 
• Jeunes en situation de vulnérabilité sociale ou professionnelle. 

 

➢ Engagements des partenaires 
 

La Mission Locale 
 

• Désignation d’un référent insertion par jeune 
• Mise en œuvre d’un accompagnement global (emploi, formation, logement, 

santé…) 
• Participation à des instances de suivi et de coordination 
 

L’ASE / Le Conseil Départemental 
 

• Transmission des informations utiles à la prise en charge des jeunes 
• Participation aux réunions de suivi des parcours 
• Appui à la levée des freins à l’insertion (hébergement, aides financières…) 

 

➢ Modalités de suivi 
 

• Organisation de réunions de bilan régulières (trimestrielles ou semestrielles) 
• Suivi statistique et qualitatif (nombre de jeunes accompagnés, insertion 

réalisée…) 
• Convention d’une durée de 3 ans, renouvelable, avec possibilité de révision par 

avenant en fonction des évolutions du contexte ou des besoins constatés. 
 

La convention établit un accompagnement jusqu’à 10 jeunes. 
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      Suivi des accompagnements 2024 dans le cadre de la convention ASE – Mission 
Locale 

• Nombre total d'accompagnements réalisés en 2024 : 8 
o 3 accompagnements clôturés au cours de l’année 2024 

▪ Ces accompagnements avaient démarré avant 2024. 
o 5 nouveaux accompagnements ont démarré en 2024 et sont toujours 

en cours. 

 
Nous poursuivons la convention ASE qui devra être renouvelé en fin d’année. 

Nous sommes en contact régulier avec le Département et participons au COPIL, 
actions et réunions entre référent ASE au sein des Missions Locales. 
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LES PRINCIPAUX FORUMS ET 
ÉVENEMENTS POUR LES JEUNES 

 
Les forums et événements que nous organisons ou auxquels nous participons jouent un 
rôle essentiel dans l’accompagnement des jeunes, qu’ils soient ou non suivis par notre 

structure. Ces rendez-vous constituent de véritables temps forts d'information, 
d’orientation et de mise en relation, permettant aux participants d’explorer des 

opportunités d’évolution professionnelle, de développement de compétences et de 
sécurisation de leur parcours. 

Nos conseillers y interviennent activement pour informer les jeunes sur les dispositifs 
existants, les formations, les métiers porteurs et les opportunités d’emploi. Ces 
événements facilitent également les échanges directs avec des professionnels, 

favorisant ainsi une meilleure connaissance du monde du travail. 
Grâce à leur participation à ces forums, les jeunes accompagnés ont pu accéder à des 
offres d’emploi et échanger avec des recruteurs de secteurs en tension sur le territoire, 

notamment la santé, le bâtiment, la logistique et l’industrie. 
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NOS ATELIERS À DESTINATION DES JEUNES 
 

Notre association met en place tout au long de l’année une série d’ateliers thématiques 
visant à accompagner les jeunes dans leur insertion sociale et professionnelle. Ces 
ateliers, pensés comme des espaces d’apprentissage, de réflexion et d’échange, 
couvrent une large palette de thématiques essentielles. 
Parmi les sujets abordés figurent : 

• la rédaction de CV et la préparation à l’entretien, 
• l’orientation et la construction du projet professionnel, 
• les compétences comportementales (soft skills), 
• la communication interpersonnelle, 
• la santé, le bien-être et le sport, 
• l’accès au logement, 
• l’inclusion numérique et la maîtrise des outils digitaux, 
• ainsi que d’autres dimensions clés liées à l’autonomie. 
•  

Ces ateliers sont animés à la fois par nos conseillers et par des intervenants extérieurs 
spécialisés, permettant d’apporter une expertise diversifiée et un regard 
complémentaire. 
Leur objectif : renforcer l’autonomie des jeunes, faciliter leur insertion durable et leur 
offrir les outils nécessaires pour construire un avenir serein. 
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LES ATELIERS ET CHANTIER D’INSERTION 
PROFESSIONNELLE (ACI) 

Gérôme GARNIER, Lionel HOFFMANN, Céline PINCHART Conseillers en Insertion Sociale et 

Professionnelle 

 
En 2024, 7 jeunes du territoire de la Communauté de Communes du 

Warndt (CCW) ont intégré un chantier d’insertion, à la suite de leur 
positionnement par les conseillers référents via la plateforme de l’inclusion. 
 

➢ 3 jeunes ont intégré le chantier de la Communauté de 
Communes du Warndt, 

➢ 4 jeunes ont été accueillis par Saint Nabor Services 
 
 
Il est à noter que le déménagement du chantier de la CCW vers la commune de 
Guerting a engendré des difficultés pour notre public, peu ou pas mobile, raison pour 
laquelle certains jeunes ont plus de facilité à postuler chez Saint-Nabor Services sur le 
secteur de Saint-Avold.  
 

La situation du jeune qui entre sur le chantier est quasiment toujours précaire, mais bien 
que l’agrément soit attribué pour 24 mois, le premier contrat signé sera d’une durée de 4 
ou 6 mois pour vérifier l’engagement et l’investissement. 
Ce contrat est souvent prolongé pour travailler les problématiques de mobilité, de 
logement et de formation professionnelle. 
Les échanges avec les tuteurs de chantiers et chargée d’insertion socio-professionnel 
ainsi que les bilans trimestriels sont des étapes clés dans le parcours des 
bénéficiaires. 
 
 
 
La Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois 
(CCHPB) porte également un atelier et chantier d’insertion sur la commune 
de Boulay-Moselle qui reposait jusqu’à cette année sur 3 métiers : 
 

• Agent de maintenance des locaux et entretien des espaces verts ; 
• Chauffeur dans un service de transport à la demande ; 
• Secrétaire au sein d’un service de transport à la demande.  

 
En 2024, l’ACI a élargi son champ d’action en créant un nouveau poste : 

• Agent polyvalent de restauration collective. 
 
Les chantiers d’insertion font face à des difficultés accrues quant à l’accompagnement, 

l’assiduité au travail et l’implication de leurs bénéficiaires dans leurs parcours et 
développent de fait des stratégies visant une meilleure intégration et écoute afin de 

consolider le parcours et l’emploi en cours. 
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L’association REMPART 
 

L’association REMPART conçoit le patrimoine comme un trait d'union entre les 
individus pour construire ensemble un avenir durable et solidaire. 

 

➢ Présentation de l'Action Patrimoine et Lien Social :  
Ce projet s'adresse aux jeunes entre 17 et 25 ans qui sont suivis par des 
structures d'insertion socio-professionnelle telles que les Missions Locales 
et les Écoles de la Deuxième Chance. 
Il a pour objectif principal de sensibiliser les jeunes au patrimoine et à ses métiers, ainsi 
que de leur faire découvrir leurs propres capacités et les remotiver dans leur projet 
d'avenir grâce à la découverte de savoir-faire. 
Pour cela, l'Union REMPART, propose aux jeunes un parcours d'accompagnement en 
trois étapes : 
• la première étape est une réunion de sensibilisation au sein de la structure ; 
• la deuxième étape est une journée "découverte des métiers du patrimoine" organisée 

sur un site membre du réseau REMPART et au cours de laquelle les jeunes 
découvrent un édifice patrimonial, ainsi que deux métiers du patrimoine 

• la troisième étape est la participation à un chantier de bénévoles ou à un stage 
techniques (pour les jeunes qui le souhaitent) organisé par une association 
REMPART partout en France.  

REMPART s'engage à prendre en charge l'organisation et les frais liés à la journée 
découverte et finance la participation des jeunes aux chantiers de bénévoles (frais de 
séjour ; frais d'inscription et d'assurance ; frais de transport jusqu'au lieu du chantier). 
Par la suite, les jeunes peuvent poursuivre leur engagement au sein de REMPART de 
plusieurs manières : engagement dans une association locale ; suivre les formations 
d'animateurs organisées par le réseau ; mission de volontariat en Service Civique ; etc. 
 

➢ Mise en place du partenariat avec la Mission Locale Moselle Centre 
* réunion de présentation du projet à l'équipe de la Mission Locale en visio-conférence 
(juillet 2023) 
* réunion de présentation du projet à l'équipe de la Mission Locale en présentiel (février 
2024) 
* 1ere réunion de présentation de l'Action Patrimoine et Lien Social à l'occasion d'un 
webinaire organisé par l'ARML (mars 2023) 
 

➢ Mise en place du parcours d'accompagnement à destination des jeunes :  
* réunion d'information faite auprès des jeunes dans les locaux de la Mission Locale - 8 
avril 2024  
Contenu de la réunion : découverte de la notion de patrimoine et sensibilisation à 
l'importance de sauvegarder ce patrimoine / présentation de l'importance de 
l'engagement bénévole et du projet associatif de l'Union REMPART / présentation des 
chantiers de bénévoles 
 

* journée de découverte au village de Marsal le 25 avril 2024 - 25 avril 2024 
Programme : découverte du village de Marsal et découverte de la taille de pierre et de 
l'art du vitrail par demi-groupe 
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La journée découverte 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
- Départ sur chantier d’un jeune de la Mission Locale Moselle Centre : 
Stage technique forge et ferronnerie d'art sur Monument Historique à la forteresse 
médiévale de Châtel-sur-Moselle du 21 juillet au 3 août 2024 
Voici la description du stage technique :  
Dans une forteresse médiévale classée Monument historique, ce stage vous permettra 
de vous initier ou d'approfondir vos connaissances techniques en forge et ferronnerie 
d'art dans le respect de la préservation d'un site classé et dans une ambiance 
internationale favorisant les échanges interculturels. Vous apprendrez le planage, le 
cintrage, le refoulage, la coupe à chaud avec un tranchet, le rivetage et le perçage à 
chaud. Apports théoriques sur les techniques d'extraction et de fonte.   
Les bénévoles ont notamment réalisé des pentures « (issu du latin penditum « pendu », la 
penture permettant à une porte de se maintenir suspendue sur ses gonds) est une pièce 
de quincaillerie consistant en une bande de fer méplat fixée transversalement sur une 
porte ou un volet par des vis, des clous ou des boulons, pour la soutenir sur le gond. », 
des porte-lisses et des porte-flambeaux personnalisables qui seront ensuite utilisés lors 
des fêtes médiévales de l'association. 
 
Voici la description de la forteresse de Châtel :  
La forteresse de Châtel est l’un des plus importants témoins de l’architecture médiévale 
militaire de Lorraine. Edifié à la fin du XIème siècle par les Comtes de Vaudémont, 
branche cadette des Ducs de Lorraine, autour d’un donjon carré, le premier château est 
agrandi au XIIIème par l’ajout d’une tour porche et de tours de flanquement ainsi que la 
construction d’un logis seigneurial. Passé par mariage aux mains de la famille des 
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Neufchâtel-Bourgogne, le château va être considérablement agrandi sur la période 1430-
1450 par Thiebaut VIII, puis par son fils Thiebaut IX. Disposant des moyens financiers et 
de la compétence en matière d’armement, ils construiront le châtelet d’entrée, la double 
enceinte au nord ainsi qu’un mur bouclier au sud le long de la Moselle afin d’adapter le 
site à l’artillerie naissante. Il faudra attendre Louis XIV pour que la forteresse, alors 
démodée, soit prise par les troupes du Maréchal de Créqui puis démantelée en 1671.   
 
L’Offre de Service Accessible aux Jeunes avec le Partenariat Rempart 
Grâce au partenariat entre la Mission Locale Moselle Centre et l’association Rempart, les 
jeunes ont accès à des chantiers bénévoles qui combinent formation pratique, 
engagement culturel et opportunité d’insertion.  
Voici les principaux services offerts : 

• Chantiers de bénévolat de courte et longue durée : Les jeunes peuvent 
s’engager sur des chantiers de rénovation de monuments historiques, souvent 
classés ou d’intérêt régional. Chaque année, environ 150 à 200 jeunes du territoire 
participent aux chantiers, qui ont lieu principalement sur les sites historiques 
proches (châteaux, églises, bâtis anciens). 

• Formation pratique et encadrement par des experts : Rempart fournit un 
encadrement qualifié avec des professionnels du patrimoine (tailleurs de pierre, 
maçons spécialisés en restauration, etc.). Les jeunes reçoivent des conseils 
pratiques et sont encadrés dans la réalisation de tâches techniques, ce qui 
renforce leurs compétences et leur employabilité. 

• Découverte des métiers du patrimoine : En participant aux chantiers, les jeunes 
découvrent les différents métiers de la restauration et du patrimoine. Cela leur 
permet de mieux cerner leurs intérêts pour ces métiers et parfois de se diriger vers 
des formations professionnelles connexes. 

• Accompagnement dans la valorisation de l’expérience : Après les chantiers, la 
Mission Locale aide les jeunes à valoriser cette expérience sur leur CV, à préparer 
leurs candidatures, et à intégrer leur expérience dans leur projet professionnel. 

• Ateliers et événements de sensibilisation : En amont des chantiers, des ateliers 
de sensibilisation sont parfois proposés pour aider les jeunes à se familiariser 
avec le patrimoine local, avec le soutien de Rempart et de partenaires locaux. Ces 
activités permettent de renforcer l’intérêt des jeunes pour le secteur et de susciter 
des vocations. 

Le partenariat entre la Mission Locale Moselle Centre et l’Association Rempart est un 
dispositif enrichissant pour les jeunes en quête de sens et de compétences pratiques. 

En participant aux chantiers de rénovation, ils bénéficient d’une expérience valorisante, 
d’un apprentissage technique et d’un engagement citoyen qui répondent à leurs 

besoins d’insertion. Renforcer cette offre et diversifier les partenariats pourrait encore 
accroître l'impact de cette initiative, en rendant le patrimoine accessible et source 

d’opportunités pour un plus grand nombre de jeunes. 
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LES INDICATEURS CLÉS AU NIVEAU DES 
INTERCOMMUNALITÉS (EPCI) 
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LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION SAINT-AVOLD 
SYNERGIE 

2024 SUR LE SECTEUR DE SAINT-AVOLD 

Lionel HOFFMANN 

Conseiller en Insertion Sociale et Professionnelle 

 
 

Sur le territoire de la CASAS, la ville de Saint-Avold étant la commune la plus importante, 
nous trouvons 40% des 1ers accueils issus de la commune et 37% des jeunes en suivis. 
Sur 2024, nous avons 186 jeunes entrés en emploi pour 352 situations d’emploi 
répertoriées, 47 jeunes en formation pour 54 situations de formation et 12 jeunes en 
contrat en alternance. 
69 naboriens sont entrés en CEJ, 45% sont des femmes, 48% de la tranche 18-21 ans, 
25% de niveau V, 29% issus de QPV. 
 
Il est à noter que le public est de moins en moins captif, de plus en plus difficile à 
accompagner. 
 
Les jeunes sont de plus en plus dans l’immédiateté mais il y a une distorsion 
grandissante entre leur discours et leurs actes, rendant la mise en œuvre de 
l’accompagnement plus complexe. Le fossé entre les jeunes employables rapidement et 
ceux multipliant les freins grandit d’année en année. 
 
Leur acceptation et les réalités du marché du travail sont de plus en plus difficiles à 
conjuguer, les mobiliser également. 
Il est nécessaire de mettre en place des stratégies plus longues dans le temps pour leur 
permettre de mettre en œuvre leur projet professionnel et leur projet de vie. 
L’offre de service leur est présentée afin de leur permettre de trouver les solutions à leurs 
freins dans l’appropriation des moyens qui sont les leurs et qu’ils acceptent de se 
donner. 
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LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
SAINT-AVOLD SYNERGIE 

2024 SUR LE SECTEUR DE SAINT-AVOLD (QPV) 

Christine PRESSMANN 

Conseillère en Insertion Sociale et Professionnelle 

 

Dans le cadre de la politique de la ville et de l'accompagnement 
des publics en Quartier Prioritaire (QPV), des permanences ont 
été mises en place à la Maison pour Tous, en partenariat avec le 
CMSEA et la Mission Locale.  
L’objectif principal était de renforcer la présence de proximité et de proposer 
un accompagnement global (social, professionnel, administratif) aux habitants du 
quartier, notamment les jeunes en insertion. 
 

➢ Organisation des permanences 
Des permanences sont organisées chaque mercredi après-midi à la Maison pour Tous, 
dans une salle spécifiquement dédiée à l’accueil confidentiel. Ces temps d’accueil 
permettent un accompagnement individualisé des jeunes, en présence de plusieurs 
partenaires : les intervenant(e)s du CMSEA, les conseiller(e)s de la Mission Locale, les 
référent(e)s jeunesse, les travailleurs sociaux. 
 

➢ Thématiques abordées 
Les permanences hebdomadaires permettent un accompagnement individualisé autour 
des problématiques suivantes : 

• Insertion professionnelle : orientation, accès à l’emploi et à la formation 
• Accès aux droits : informations et démarches 
• Aide à la rédaction de CV et de lettres de motivation 
• Soutien dans les démarches administratives 
• Orientation vers les dispositifs d’accompagnement adaptés (PACEA, CEJ, etc.) 

 
87 jeunes accueillis 

Âge moyen des bénéficiaires : entre 16 et 21 ans 
 

60 % jeunes en insertion 
25 % parents isolés 

15 % autres profils (personnes en situation de handicap, jeunes sous-mains de justice) 

 
➢ Résultats et actions concrètes 

• 37 jeunes orientés vers un dispositif d’insertion professionnelle via la Mission Locale 
(CEJ, formations, stages) 

• 12 jeunes orientés vers des dispositifs d'accompagnement du CMSEA 
(accompagnement social, logement, santé) 

• Renforcement du lien social et de la confiance entre les habitants et les institutions 
locales 
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➢ Points positifs 
• Présence conjointe de plusieurs acteurs de terrain (CMSEA, Mission Locale) facilitant 

l’orientation directe et rapide 
• Bonne dynamique partenariale entre les équipes 
• Réponse souple et adaptée aux besoins individuels 

➢ Axes d’amélioration 
• Développer la communication locale (affiches, relais associatifs, réseaux sociaux) pour 

élargir la portée des permanences 
• Proposer des créneaux supplémentaires, notamment en fin de journée pour les jeunes 

actifs 
• Mieux suivre les parcours après les permanences pour évaluer les effets à moyen terme 

➢ Perspectives 2025 
• Poursuite des permanences avec un rythme régulier 
• Mise en place d’ateliers collectifs thématiques en lien avec la Mission Locale 

(préparation à l’entretien, connaissance des métiers, mobilité) 
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LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
SAINT-AVOLD SYNERGIE 

2024 SUR LE SECTEUR DE MORHANGE 

Audrey STELMASZIK 

Conseillère en Insertion Sociale et Professionnelle 

 

➢ Permanences et actions à Morhange 
Les permanences ont toujours lieu au 2 Rue Pratel à Morhange les lundi, mardi, et jeudi 
dont un atelier tous les jeudis après-midi dans les locaux de la Maison France 
Services.  
Tout est à disposition pour accueillir dans les meilleures conditions les jeunes suivis : 
accès à une connexion internet et PC à disposition dans une salle informatique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➢ Un ancrage territorial renforcé par des partenariats locaux 
Outre l’intégration des jeunes, notre travail repose également sur des partenariats 
développés et facilités dans les locaux de la Maison France Services.  
Parmi ces collaborations : 

• Le partenariat mis en place avec LS Emploi permet une réactivité commune 
dans l'accompagnement des jeunes du territoire de l’ancienne Communauté de 
Communes du Centre Mosellan. 

• La coopération avec Wimoov, structure spécialisée dans la mobilité inclusive, 
est également très appréciée par les jeunes, cette thématique étant identifiée 
comme un réel frein à leur entrée sur le marché du travail. 

 

La collaboration avec les différents partenaires de l’emploi de la formation, du 
logement, de la santé de la juste, etc renforce l’efficacité de l’accompagnement global 
proposé.  
 

➢ Accompagnement individualisé et ateliers ciblés 
Nous avons toujours une forte demande de participation à l’atelier CV. Il est la clé pour 
entrer sur le marché du travail, décrocher un rdv avec un employeur… 
Dans cet atelier nous abordons également l’information sur le Pass Culture, le compte 
Compte Jeun’Est et MonOrient'Est. 
Malgré les freins, beaucoup de jeunes montrent un vrai désir d’avancer, que ce soit vers 
un emploi, une formation, un projet entrepreneurial ou un engagement citoyen. 
Les jeunes accueillis ne sont pas forcément flexibles face aux propositions 
d’accompagnement mais ils essaient de s’adapter aux diverses situations malgré un 
contexte souvent instable. 
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➢ Une relation de confiance au cœur du suivi 
Encrée sur le secteur depuis plusieurs années, le constat d’un véritable lien de confiance 
s’est créé permettant un accompagnement personnalisé, souvent reconnu et 
apprécié, et facilitant la mise en œuvre de démarches adaptées à leurs besoins. 
C’est pourquoi notre accompagnement nécessite souplesse et patience car certains 
jeunes ne sont pas prêts immédiatement, ou vivent des situations qui rendent leur 
disponibilité aléatoire. 
 
 

La présence régulière de la Mission Locale sur Morhange, ainsi que l’ensemble des 
actions menées sur le secteur, sont largement reconnues et appréciées par les jeunes, 
notamment en raison de l’étendue géographique du territoire couvert. Cette proximité 

reste essentielle pour maintenir un lien direct avec le public, lever les freins à l’insertion 
et accompagner efficacement chaque parcours. 
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LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
SAINT-AVOLD SYNERGIE 

2024 SUR LE SECTEUR DE CARLING-L‘HOPITAL-PORCELETTE-DIESEN 
 

Carole DORY / Antoinette KARPP / Sabrina LICATA 

Conseillères en Insertion Sociale et Professionnelle 

 
 

Ce secteur intégré à la Communauté d’Agglomération Saint-Avold Synergie (CASAS) 
a connu une dynamique soutenue en 2024. 
Il regroupe quatre communes, accompagnées par trois conseillères de la Mission 
Locale, dont deux à temps plein et une à temps partiel. 

• L’Hôpital : 4 permanences hebdomadaires 
• Carling : 2 permanences hebdomadaires 

 
 

➢ Accompagnement local et évolution des contacts 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
L'accompagnement local sur ces communes a grandement facilité l'insertion sociale 
et professionnelle des jeunes du secteur. 
L'arrivée de Mme LICATA en renfort sur le secteur de Carling a eu un impact positif, 
avec une hausse notable des contacts et des inscriptions. 
La commune de L’Hôpital enregistre en 2024 le nombre le plus élevé de contacts et 
d’entrées en accompagnement, avec une augmentation significative par rapport à 
l’année précédente. 
Cette progression s’explique notamment par : 

• Une hausse des situations de phobie et harcèlement scolaire, 
• Des litiges liés aux violences sur les réseaux sociaux, 
• Une augmentation du nombre de jeunes en situation de handicap, bénéficiant 

notamment d’une reconnaissance RQTH. 
 
 

Afin de pallier les difficultés financières rencontrées par les jeunes de notre secteur, 
des bons alimentaires, des tickets de bus CASAS, ainsi que des aides ponctuelles du 
FAJ, sont régulièrement attribués. 
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De plus, un certain nombre de jeunes, confrontés à des difficultés familiales, se 
retrouvent soudainement sans solution d’hébergement. Le recours au 115, censé 
répondre à l’urgence, demeure limité, en raison de sa faible disponibilité, y compris en 
période hivernale. 
La mise en place d’une solution d’hébergement d’urgence sur le secteur permettrait 
d’apporter, ponctuellement, une réponse concrète à cette problématique. 
 

➢ Mobilité : un frein persistant 
 
L’absence de permis de conduire et le manque de transports en commun constitue un 
frein majeur à l’accès à l’emploi et à la formation, notamment dans les communes 
rurales comme Diesen et de Porcelette.  
La mobilité, ou plutôt son absence, constitue donc le principal facteur limitant l'insertion 
professionnelle des jeunes de notre territoire. 
 

 
➢ Nombre de propositions par type 

 

L’accès à l’emploi constitue la priorité de nos conseillers, qui accompagnent les jeunes 
dans la construction de leur projet professionnel, face à une indécision croissante quant 
au métier qu’ils souhaitent exercer. 
 

 
 

 

➢ Nombre de propositions par communes : 

 
 
 

L’emploi représente la grande majorité des situations concrétisées, suivi par les PMSMP 
et les formations qualifiantes. 

0 2 000 4 000 6 000 8 000 10 000 12 000 14 000 16 000 18 000

1- Projet professionnel
3- Accès à l'emploi

5- Citoyenneté
7- Logement

Titre de l'axe

Ti
tr

e 
de

 l'
ax

e

Nombre de propositions par communes

Carling Diesen L'Hôpital Porcelette Total général
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➢ Motif de la première prise de contact avec la Mission Locale 

 
 
 

 
Le présent rapport met en lumière une forte mobilisation autour des thématiques liées à 
l’accès à l’emploi et à la construction du projet professionnel, avec une concentration 
notable des jeunes accompagnés sur les communes de L’Hôpital et Carling. 
Les actions déployées reflètent un engagement significatif en faveur de l’insertion 
socio-professionnelle des jeunes sur l’ensemble du territoire. 
Les résultats enregistrés sont encourageants et soulignent la nécessité de poursuivre 
les dynamiques engagées, en portant une attention particulière aux communes de plus 
petite taille, où le niveau d’implication reste encore limité.  

******************** 
Chaque accompagnement est personnalisé, en fonction du profil du jeune, pour lui 

permettre de concrétiser son projet professionnel et d’accéder à l’autonomie. 
 

Une écoute active, bienveillante et sans jugement est essentielle tout au long du 
parcours. 
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LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
SAINT-AVOLD SYNERGIE 

2024 SUR LE SECTEUR DE FOLSCHVILLER 

Cyrille PAQUIER 

Conseiller en Insertion Sociale et Professionnelle 

 
 

L’année 2024 a constitué une phase de transition importante pour la présence de la 
Mission Locale sur le secteur de Folschviller. Plusieurs évolutions – notamment 

partenariales et organisationnelles – ont impacté la visibilité de notre action locale et 
les conditions d’accueil des jeunes. Ce contexte appelle aujourd’hui à une réflexion 

stratégique pour consolider notre ancrage territorial. 
 

 

➢ Un besoin de renforcer notre visibilité locale 
Bien que notre implantation au Centre Marcel Martin reste active, sa visibilité auprès 
du public jeune semble s’être atténuée au fil de l’année. L’absence de relais 
communautaires ou associatifs a limité les flux d’orientation spontanée, nous espérons 
que notre visibilité redeviendra efficiente en 2025 ou nous devrions ouvrir une 
permanence dans la Maison France Service de Folschviller. 
 

➢ Réorganisation de l’équipe 
Le départ d’un conseiller sur le secteur a nécessité une réorganisation interne. Un autre 
conseiller assure désormais, seul, les permanences hebdomadaires sur Folschviller. 
Malgré une réduction momentanée de leur fréquence, la continuité de 
l’accompagnement a été maintenue. 
 

➢ Fermeture de la permanence au Centre Axel (AFPA) 
La fermeture de la permanence au Centre Axel – AFPA a marqué la fin d’un point de 
contact stratégique avec des jeunes en parcours de formation. Ce site offrait une 
proximité directe avec un public en insertion, et représentait un levier complémentaire 
à notre action. 
 

➢ Perspectives : reconstruire une dynamique territoriale 
L’année 2024 a mis en lumière plusieurs leviers d’amélioration pour restaurer une 
présence active et visible sur Folschviller. Il s’agira en priorité de : 

• Renouer avec des partenaires de terrain (éducateurs, structures jeunesse, 
associations) ; 

• Renforcer la visibilité de nos lieux de permanence via une communication 
ciblée ; 

• Adapter nos moyens d’intervention aux réalités locales (permanences mobiles, 
interventions collectives, participation à des événements de proximité) ; 

• Réévaluer les besoins en ressources humaines pour garantir un service 
accessible et réactif. 
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LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
DE LA HOUVE-PAYS BOULAGEOIS 

Gérôme GARNIER 

Conseiller en Insertion Sociale et Professionnelle 
 

 

➢ Développement de l’accueil sur le secteur de la Houve et du Pays Boulageois 
 

On constate qu’au cours de l’année 2024, il a eu une hausse de 18% de jeunes 
accueillis du secteur si l’on compare avec l’année précédente. 
Cela s’explique en partie par une présence supplémentaire d’une demi-journée de 
permanence tous les 15 jours à Boulay Moselle. De plus, le renforcement des liens 
avec nos partenaires locaux permet d’être plus réactif et mieux informer afin de pouvoir 
accueillir dans de bonnes conditions les jeunes en demande d’insertion. 
 

➢ Un accompagnement renforcé et mieux ciblé 
 

Les conseillers de la Mission Locale ont privilégié en 2024 un accompagnement plus 
qualitatif, individualisé et adapté aux multiples problématiques rencontrées par les 
jeunes. Cette dynamique se traduit concrètement par : 

• Une augmentation de 52 % des entrées dans le Contrat d’Engagement Jeune 
(CEJ) par rapport à 2023 ; 

• Une hausse de 34 % des aides financières versées dans le cadre du CEJ et du 
PACEA, passant de 81 062 € en 2023 à 108 765 € en 2024. 

Ces chiffres reflètent l’engagement renforcé de la Mission Locale en faveur de l’insertion 
des jeunes les plus éloignés de l’emploi. 
 

 

➢ La mobilité : un frein majeur à lever 
 

Parmi les thématiques récurrentes qui touchent le plus grand nombre de jeunes dans la 
Communauté de communes de la Houve et du Pays Boulageois, on retrouve la mobilité 
qui reste un des freins majeurs à leur insertion sociale et professionnelle. 
Bien qu’il existe des solutions comme SOLIBUS ou COVOIT’GO le mode de transport 
privilégié dans notre secteur rural demeure la voiture et reste une solution onéreuse pour 
les jeunes. 
C’est la raison pour laquelle le dispositif CEJ est mis en avant afin d’aider les jeunes à 
financer leur permis de conduire entre autres. 
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LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
DE LA HOUVE-PAYS BOULAGEOIS 

Christophe HAITE 

Conseiller en Insertion Sociale et Professionnelle 

 

 

Sur la communauté de communes de la Houve-Pays Boulageois, nous avons 
accompagné 210 jeunes au cours de l'année. 
Parmi eux, 81 ne disposent d’aucune certification validée, tandis que la majorité des 
autres jeunes sont diplômés au minimum d’un baccalauréat. 
 
 
 
 
 

 
 
 
       
 
 
 

Toutefois, après un premier entretien, nous constatons fréquemment que les jeunes 
ont suivi des études dans des filières qui ne correspondent pas à leurs réelles 
aspirations ou centres d’intérêt. 
 
Notre rôle en tant que Conseillers consiste alors à co-construire un nouveau projet 
professionnel, adapté à leurs envies et à leur potentiel. 
Ces projets peuvent prendre plusieurs formes : reprise d'études, entrée en formation 
dans un autre domaine, ou accès à l'emploi. 
 
Nous faisons aussi face à plusieurs contraintes : 

➢ Mobilité : 
Peu de jeunes possèdent le permis B, en raison de son coût élevé ou d’un 
manque de motivation. De plus, ils ont souvent une connaissance limitée des 
solutions existantes, comme par exemple le service Solibus, qui pourrait 
faciliter leurs déplacements. 

➢ Offre locale de formation au permis : 
Sur le territoire du Pays Boulageois, les auto-écoles sont saturées, ce qui 
allonge significativement les délais pour passer, ou repasser, le permis. Un 
jeune qui échoue à l’examen doit attendre au minimum quatre mois avant de 
pouvoir se représenter. 

➢ Accompagnement des mineurs : 
Nous observons une tendance préoccupante : les jeunes mineurs sont de plus 
en plus éloignés du monde de l’éducation, de la formation et de l’emploi. 
Cela nous conduit à repenser et adapter nos méthodes d’accompagnement, 
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afin de mieux répondre à leurs besoins spécifiques et de favoriser leur 
engagement dans un parcours d'insertion. 
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LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU WARNDT 
 

Céline PINCHART, Kenza Ait-OUARAB, Adam FUCHS 

 Conseillers en Insertion Sociale et Professionnelle  

 
 

En 2024 la mission locale assure 9 demi-journées d’accueil du public par semaine sur le 
secteur de la communauté de communes du Warndt.  
 
Au Centre Moselle Solidarité le mardi matin et jeudi après-midi de 9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 16h30.  
Nous intervenons les mercredis, jeudis et vendredis au CMSEA 45 C rue des orchidées 
de 9h00 à 12h00. 
Une permanence CEJ est assurée le jeudi de 9h00 à 12h00 au centre ASBH de la cité 
Maroc et de 13h30 à 16h30 au CMSEA. 
Une permanence se déroule à la mairie de Ham-Sous-Varsberg le jeudi de 8h30 à 11h30 
pour les habitants des communes de Guerting, Bisten, Varsberg et Ham-Sous-Varsberg 
Le vendredi matin au sein de France Travail Creutzwald de 8h30 à 12h00. 
 
 
 
L’année 2023 avait marqué une forte augmentation des inscriptions mais 2024 et une 
reprise économique a entrainé une baisse des nouveaux inscrits.  
494 jeunes ont été suivis dont 154 issus des QPV (Quartiers Prioritaires de la Ville), public 
sur lequel nous portons une attention particulière en proposant des ateliers spécifiques 
tout au long de l’année et pour lequel les parrains et marraines du réseau sont fortement 
sollicités. 
 
 
L’année 2023 avait marqué une forte augmentation des inscriptions mais 2024 et une 
reprise économique a entrainé une baisse des nouveaux inscrits.  
494 jeunes ont été suivis dont 154 issus des QPV (Quartiers Prioritaires de la Ville), public 
sur lequel nous portons une attention particulière en proposant des ateliers spécifiques 
tout au long de l’année et pour lequel les parrains et marraines du réseau sont fortement 
sollicités. 
 

 
  

La plupart des jeunes est orientée vers la mission locale par les amis ou France Travail, 
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beaucoup d’entre eux viennent en priorité pour une aide au permis, la problématique de 
la mobilité est le point noir, certains jeunes n’ont aucun moyen de déplacement. Pour 
2025 un FAJ collectif sera mobilisé pour que les jeunes disposent au minimum d’une 
carte de bus leur permettant de se déplacer sur le réseau FLUO GRAND EST.  
 
 

L’insertion professionnelle est la demande secondaire, 2281 entretiens ont été effectués 
et 710 ateliers sur différentes thématiques, orientation, CV, échanges sur les métiers… 
Des rencontres avec les entreprises ont également été organisées et des accueils en 
stage proposés avec par exemple, LM Emploi, CHARCULOR, DAIMAY RANDSTAD, ALLO 
ACTIF, l’EHPAD les Lupins, le restaurant DE BUSSY de Ham Sous Varsberg, pour n’en 
citer que quelques-uns. 
 

Les jeunes de notre secteur ne souhaitent plus être attachés à une 
entreprise, ils ne cherchent plus forcément le CDI de crainte d’être 
prisonnier d’une entreprise, ils veulent pouvoir partir si les 
conditions de travail ne leur conviennent plus, ils cumulent les 
contrats CDD et intérim.  
 

 
 

Le travail de partenariat qui s’effectue sur le secteur avec le CMSEA, les assistantes 
sociales, la croix rouge, l’ASBH, WIMOOV et France Travail est essentiel et une grande 
chance pour l’accompagnement de notre public.  Les prises en charge des situations 
urgentes sont grandement facilitées. 
 
 

L’augmentation du nombre de jeunes reconnus en qualité de travailleurs handicapés 
avait déjà été constaté, le dispositif « emploi accompagné » de « Pyramide Est » est 
toujours sollicité mais il est à noter que les délais de prise en charge sont très longs. 
En 2024 avec le CMSEA nous avons accompagné un jeune pour rencontrer l’équipe de 
l’ESAT de Varize et effectuer une visite du centre, par la suite la mise en place d’une MISP 
lui a permis de se projeter sur un futur emploi au sein de cet établissement, Mobilité 
Solidaire a mis à disposition un taxi solidaire pour assurer les déplacements.  
Ce type d’accompagnement demande du temps et un nombre important de partenaires. 
 
  

Dans le cadre de l’Obligation de Formation nous insistons auprès des jeunes mineurs 
pour travailler leur orientation ce qui peut mettre du temps étant réfractaires à reprendre 
une formation, ne voulant pas retourner à l’école, ils se projettent sur de l’emploi mais 
pas sur de l’alternance ce qui est quasiment impossible pour les mineurs.  
Il faut parfois plusieurs semaines, voire plusieurs mois, pour que les jeunes prennent 
conscience de la réalité d’où l’intérêt de les positionner au plus vite sur les dispositifs de 
la PROMO 16-18 et sur l’E2C. 
 
 

Une dizaine d’ateliers « promotion de l’alternance » en faveur des jeunes QPV, mais 
ouverts à tous, se sont déroulés au centre social du Breckelberg.    
La grande majorité des jeunes qui s’adresse à la mission locale sont en situation 
précaire, et issus de famille monoparentale sans ou avec très peu de contacts avec le 
père.  
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 Le Fond d’Aide aux Jeunes et les cartes 1ère nécessité sont un secours nécessaire. 
 

 
 

En 2024, poursuite du travail animé par l’équipe des WADS en réunissant les 
professionnels (ASBH, CMSEA, ML, Pôle Emploi, CMS, UDAF, gendarmerie) de la 
communauté de communes du WARNDT afin d’échanger sur la thématique des 
addictions.  
Cette problématique touche de nombreux jeunes de notre territoire, le réseau nous 
facilite le diagnostic et l’orientation des jeunes vers les professionnels adéquats.  
 
Le public jeune est particulièrement touché par les violences intra familiales, les 
réunions de réseau de prévention des violences conjugales se sont poursuivies à raison 
d’une par trimestre. 
 

Merci à tous nos partenaires pour leur soutien dans notre mission 
d’accompagnement. 
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Communauté de Communes du Warndt  

 

 
Les ateliers de 2024 

 

• Action lutte contre la fracture numérique 
  

3 Ateliers ont été mis en place pour 8 jeunes issus des QPV de Creutzwald 
 
Ces ateliers se sont déroulés à la médiathèque de Creutzwald, il nous paraissait 
important qu’un partenariat se crée dans cet espace où un conseiller numérique est 
présent régulièrement. 
Des abonnements ont été financés pour chacun des jeunes afin qu’ils puissent avoir 
accès aux services de la structure pendant un an.  
 
Nous remercions la ville de Creutzwald pour le financement de l’action, Benoît PRIEUR, 
conseiller numérique de Creutzwald, Pierre MARTINY directeur de la médiathèque et 
Saïda BEN-KADDOUR, éducatrice spécialisée de l’équipe de prévention du CMSEA de 
Creutzwald pour leurs interventions et appuis auprès des jeunes lors de ces 3 ateliers au 
cours desquels les jeunes ont évalué leurs compétences numériques, vérifié et mis à jour 
le contenu de leur espace personnel, le dernier atelier animé par le CMSEA concernait la 
E-Réputation.  
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• Action Culture et Mobilité (financement politique de la ville)  
 

La problématique du manque de mobilité chez les jeunes QPV de la ville de Creutzwald 
est un enjeu majeur, de nombreux jeunes n’ont pas le permis de conduire mais ne savent 
pas non plus se déplacer en transport en commun ce qui limite leur accès à l'emploi, à 
l'éducation et à la vie sociale. La mise en place d’action en faveur de la mobilité et de 
l’accès à la culture est indispensable. 

 

                                                 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

• Action Mois sans tabac 
 

Dans le cadre du mois sans tabac les WADS sont intervenus pour animer 2 ateliers de 
prévention avec pour objectif de transmettre de l’information aux jeunes sur les effets du 
tabac et des substances addictives et leur apporter des solutions pour arrêter.  
8 jeunes ont pu y participer.  

 
 
 
 
                            

 

 
Nous remercions l’ASBH pour son accueil au sein de leur local rue de Bretagne à 
Creutzwald. 
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• Action permis de conduire : 
 

La problématique de la mobilité est importante sur le secteur 
 

 
 

 
 

Grâce à l’action financée par VIVEST, la mairie de Creutzwald et le CMSEA, 4 jeunes 
des quartiers QPV, MAROC ou Breckelberg, ont participé au chantier de rénovation des 
quartiers pour financer une partie de leur permis de conduire. 
 

• Atelier alternance 
 

Une dizaine d’ateliers « promotion de l’alternance » en faveur des jeunes QPV se sont 
déroulés au CMSEA. 10 jeunes ont trouvé une solution et signé un contrat en 
apprentissage ou en contrat de professionnalisation. 
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LE DISTRICT URBAIN DE FAULQUEMONT 
Hocine HAMDOUD, Laurence EGLOFF, Patrick GLOMP 

Conseiller en Insertion Sociale et Professionnelle 

 
 

La Mission Locale de Moselle Centre assure des permanences plusieurs fois par semaine 
au GEME, avec deux conseillers de secteur et une conseillère CEJ. 
En 2024, une nouvelle organisation a été mise en à place. Les jeunes du secteur de 
Créhange sont accompagnés par Laurence EGLOFF lors d’une permanence le mardi toute 
la journée. Patrick GLOMP accueille pour sa part, les jeunes des communes de 
Bambiderstroff, Zimming, Boucheporn et Longeville les St Avold les mardis après-midi et 
mercredis matin au siège à Saint Avold. 
 
Les jeunes sont accompagnés dans leurs démarches d’insertion professionnelle et 
sociale avec un suivi personnalisé.  
En collaboration avec nos partenaires, nous travaillons à lever les freins périphériques à 
l’emploi (mobilité, logement, santé, droits). Ce soutien peut être long pour certains jeunes, 
nécessitant un suivi régulier pour favoriser une insertion durable. 
 

 
 
 
L’année 2024 a été marquée par une hausse de 9 % du nombre des 1ers accueils. 
Parmi les 93 jeunes nouveaux inscrits, 19 sont mineurs, 52 ont entre 18 et 21 ans, 21 ont 
entre 22 et 25 ans et 1 jeune a plus de 26 ans. 
La majorité des jeunes accueillis pour la première fois à la Mission Locale en 2024 sont 
issus des villes de Faulquemont (51), Créhange (20) et Longeville Les Saint-Avold (15). 
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36,7% des jeunes suivis n’ont aucune certification et 18% ont un niveau infra bac. 
 

 
 

 
 

 

Le nombre de jeunes accédants à un emploi est en hausse de 31 % s’établissant à 214 
dont 19 jeunes ayant signé un contrat en alternance, ce qui correspond à une hausse de 
95 % par rapport à 2023. 
Par ailleurs, les jeunes entrés en formation sont au nombre de 31 ce qui correspond à une 
augmentation de 33%. 
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En ce qui concerne la mobilité, 32% des jeunes accueillis n’ont pas le permis de conduire 
et 28% sont en cours d’apprentissage de la conduite. 
56,8% utilisent les transports en commun. 
289 jeunes déclarent n’être mobiles que dans un rayon de 15 km autour de leur domicile. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


